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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Crise de la viticulture en France
Question écrite n° 11083

Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation de profonde détresse qui touche les viticulteurs du sud de la France.
Les vignerons français sont l'emblème même des territoires ; profondément enracinés et garants du
rayonnement du patrimoine culturel et gastronomique de la France, ils font face à une crise sans précédent. En
cinquante ans, l'équivalent régional de l'ex-Languedoc-Roussillon a subi une division par trois de sa production
viticole, avec une forte baisse de productivité dans le Gard, passant de 3 000 hectolitres à 2 380 hectolitres, soit
une récession de 20 % dans le département. La baisse du rendement, elle, se situe autour de 10 % dans le
Gard, avec des pics à 20 % dans certains secteurs. En termes de surface, sur ces cinquante dernières années,
le vignoble du Languedoc-Roussillon accuse une perte de plus de 50 %, passant de 438 000 hectares en 1970
à 200 000 hectares aujourd'hui. Aux difficultés conjoncturelles liées au dérèglement climatique et aux crises
internationales s'ajoutent des fragilités structurelles : surproduction passée, prix du vrac administrés mais
vulnérables aux aléas climatiques ou sanitaires, transposition de normes par des agences comme l'ANSES et
importations massives ne respectant pas le même cahier des charges que les producteurs français. La
combinaison de ces deux facteurs place aujourd'hui la filière viticole dans une impasse économique, qui pourrait
entraîner sa disparition. S'ajoute à cela une aide qui paraît insuffisante au regard des problématiques. Si sur
l'année 2024, la préfecture de la région Occitanie rappelle que la filière viticole a touché 260 millions d'euros
d'aides provenant des échelons national et européen, celles-ci semblent constituer une réponse de court terme
qui ne traite pas des causes profondes de la crise de la viticulture. Pourtant, des solutions existent, proposées
par les viticulteurs eux-mêmes : une réévaluation du prix du vrac de 10 à 15 centimes par bouteille permettrait
de rééquilibrer les exploitations, tout comme un meilleur financement des plans d'arrachage, notamment pour
ceux souhaitant cesser leur activité. Par ailleurs, la surcharge normative et fiscale étouffe les exploitations,
particulièrement les plus vulnérables, alors même que les vignerons français devront bientôt affronter l'accord de
libre-échange UE-Mercosur, qui risque d'aggraver l'asymétrie de normes avec les produits importés. Dans ce
contexte, il souhaite savoir quelles mesures à long terme sont envisagées pour soutenir la filière viticole du sud
de la France, ainsi que pour accompagner ceux qui organisent l'arrêt de leur exploitation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a pleinement conscience des difficultés de la filière vitivinicole française, confrontée à une
baisse structurelle de la consommation sur le marché domestique, en particulier de vin rouge, mais également
face au changement climatique, aux incertitudes géopolitiques et commerciales, ou encore aux menaces
sanitaires. C'est pourquoi le Gouvernement a été aux côtés de la filière face aux grandes difficultés rencontrées
depuis 2020, avec plus d'un milliard d'euros de crédits publics mobilisés pour la filière, tant pour des mesures
conjoncturelles (distillation, stockage privé, fonds d'urgence, exonérations de cotisations sociales et
patronales…) que structurelles (mesure d'arrachage), en complément des 270 millions d'euros de crédits
européens annuellement perçus par la filière pour mettre en œuvre des actions structurantes pour le vignoble,
les structures de vinification et la conquête des marchés à l'export. Conscient de la poursuite de difficultés
auquel le vignoble du Gard paye un lourd tribut, le Gouvernement a annoncé le 24 novembre 2025 un nouveau
plan d'aide exceptionnel. Au-delà de ces vecteurs budgétaires, le Gouvernement travaille constamment aux
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côtés de la filière à l'élaboration d'un cadre règlementaire le plus efficace, simple et prévisible possible pour que
ses opérateurs puissent développer leur activité. À cet égard, le Gouvernement et la filière se félicitent des
avancées obtenues dans le cadre du mandat du Conseil de l'Union européenne pour ce qui concerne le «
paquet vin », qui promettent des évolutions significatives de la réglementation européenne au bénéfice des
acteurs de la filière viticole. Les trilogues en cours avec le Parlement promettent également des avancées
positives. La palette d'outils dont la filière devrait pouvoir disposer à l'issue de ce processus, qu'il s'agisse de
l'allongement (de 5 à 13 ans) de la durée de vie des autorisations de replantations, de l'abandon des sanctions
en cas de leur non-utilisation ou encore des modalités de protection des vignobles non-mixtes, devrait lui
permettre, aux côtés des outils dont elle dispose déjà (rendements annuels et mesures de régulation de l'offre
notamment) de piloter avec encore davantage d'efficacité l'offre de vin disponible. Les nombreuses
simplifications obtenues en matière d'étiquetage, tant sur le marché européen qu'en direction des pays tiers,
devraient également renforcer leur capacité à profiter des relais de croissance à l'export. Le lancement par la
ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire des conférences de souveraineté
est également l'occasion de construire collectivement une vision à 10 ans de la stratégie de la filière viticole pour
une véritable reconquête de ce fleuron de l'économie et des territoires français.
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